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Check-list pour la préparation d’un stage E-Pro / E-Pro+

L’apprenti ou le jeune diplômé réalise les tâches suivantes :

1. Participe à une séance d’information ou échange par téléphone avec le responsable du programme.
2. S’inscrire en ligne sur le site du Bureau des Échanges linguistiques (BEL) dans la rubrique formation professionnelle
· Réalise le test de langue sur https://www.testpodium.com/ (conserver une capture d’écran).
3. Elabore un dossier de postulation (CV, lettre de motivation, éventuellement mail de postulation) dans la langue cible.
Le Bureau des Échanges linguistiques (BEL) est à disposition pour une relecture des documents.
4. Complète les conditions générales et les retourne au BEL par mail.
En cas de soucis de santé pouvant avoir une incidence sur le stage linguistique,
le jeune est vivement encouragé à en parler avec un collaborateur du BEL.
5. Informe le BEL par mail des coordonnées de deux personnes à contacter en cas d’urgence (dont le représentant légal) si le jeune est mineur.
Les informations suivantes doivent d’être communiquées :
· Fonction
· Nom et prénom
· N° de téléphone
· E-mail
6. L’apprenti adresse au BEL par mail une photocopie des notes de l’année précédente et du 1er semestre de l’année scolaire en cours, ainsi que la capture d’écran du test de langue.
Il complète les autorisations et déclarations de l’entreprise formatrice et de l’école professionnelle.
Le jeune diplômé envoie par mail une copie du diplôme AFP/CFC/maturité professionnelle au collaborateur du BEL.
7. Recherche une entreprise par ses propres moyens, éventuellement un logement (au besoin, prendre contact avec le BEL).
Prends contact avec le collaborateur du BEL pour fixer et ensuite participer à une rencontre.
8. Signe une convention de stage et en adresse une copie au BEL.
Par la suite, le BEL fait la demande de subvention auprès de Movetia (subventions NABB avec un forfait voyage et un forfait hebdomadaire).
L’apprenti ou le jeune diplômé est responsable de contacter le collaborateur du BEL
en cas de besoin (entreprise, cours de langue, lieu d’accueil, …).
9. Dès acceptation de la subvention, il remplit le formulaire d’allocation et le BEL verse 80% du montant pendant le stage. (Le délai de versement peut prendre jusqu’à 8 semaines.)
10. Durant les stages de 4 mois et plus, une visite en entreprise aura lieu.
11. A la fin du stage, il complète le questionnaire adressé via un lien par le BEL. Dès retour de ce bilan, une attestation de stage est adressée au jeune et le 20% des allocations restantes sont versées.
Le BEL se réserve le droit de fixer une rencontre pour échanger sur votre expérience et de vous solliciter si besoin pour une vidéo, photo et/ou enregistrement audio, témoignage écrit et/ou en présentiel concernant votre expérience de mobilité.
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